
DECLARATION LIMINAIRE

de la délégation FSU-CGT éduc'action 

à la Formation Spécialisée Académique

du 7 octobre 2025

Monsieur le Recteur, Mesdames et Messieurs les membres de la Formation Spécialisée académique,

Nous  tenons  à  exprimer  notre  soutien  à  notre  collègue  d'Éducation  musicale  ainsi  qu’à  la
communauté éducative suite à l’attaque au couteau qui a eu lieu mercredi 24 septembre au collège Schuman
à Benfeld. Nous tenons à vous partager notre émotion à l’annonce de la mort de cet élève de 14 ans. Il y a
urgence à prendre la mesure des réponses à apporter à une jeunesse qui va mal. Cela passe par des moyens
humains pour l'École mais aussi par le développement des services de pédopsychiatrie et de protection de la
jeunesse puisqu’ici, tout montre que nos collègues avaient pris leur part dans le signalement  des problèmes
rencontrés  par  l’élève.  Tout  montre  que  la  situation  des  élèves  impacte  les  conditions  de  travail  des
personnels. Les questions de santé au travail doivent faire l’objet d’une approche globale systémique ayant
pour objectif la prévention et non pas seulement la réparation. 

La FSU-CGT éduc’action souhaite également rendre hommage à Caroline Grandjean-Paccoud, victime de
harcèlement lesbophobe sur son lieu de travail. Cette tragédie nous démontre le travail qu’il reste à réaliser
concernant l’importance de la prévention et de la gestion des cas de violences sexuelles et sexistes au sein
de l’institution.

Toujours sur les violences subies par nos collègues, le Groupe de travail sur les RSST a encore montré le
besoin criant de prise en charge des violences dans le premier degré.
Rappelons également dans le premier degré les problématiques spécifiques en termes de charge de travail 
qui s’attachent à la fonction de directeur. Nous n’oublions pas la mort de notre collègue, Christine Renon, il
y a 6 ans. Cette enseignante de 58 ans, qui s’est suicidée sur son lieu de travail un samedi de septembre,
avait  envoyé  un  courrier,  où  elle  évoquait  sa  fatigue  et  détaillait  ses  multiples  facteurs  dépendant  de
l’organisation du travail.  La loi  Rilhac qui a été prise en réaction n'a répondu en rien aux attentes des
directrices et des directeurs. Le texte prévoit que l’État peut fournir l’aide administrative réclamée par les
directeurs,  mais  n’en fait  pas  une obligation.  Cette  situation globale explique  aussi  la  désaffection des
personnels pour occuper  la fonction de directeur. Le SNUIPP a réalisé un questionnaire qui a permis de
constater le  mal-être  de ces personnels va grandissant comme le  montre le nombre croissant de postes
vacants et les retours des Groupes Départementaux des Directeurs d’École.

Ces événements viennent alimenter une liste que nous ne pouvons banaliser.

Alors que nous entamons cette nouvelle année scolaire, la FSU-CGT souhaite revenir sur des enjeux
qui, s’ils ne sont pas rapidement pris en compte, risquent d’aggraver les conditions de travail des personnels
et de compromettre la qualité du service public d’éducation.
D’après Elise Huillery, économiste dans une tribune du Monde publiée le 16 septembre, l’école traverse une
quadruple  crise.  “Crise  des  apprentissages  d’abord,  avec  une  baisse  substantielle  des  compétences  en
mathématiques, lecture et sciences depuis vingt ans dans les enquêtes internationales. Crise du bien-être
ensuite,  les  élèves  français  montrant  un  déficit  très  marqué  de  confiance  en  soi,  de  motivation  et  de
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sentiment d’appartenance à l’école relativement aux autres pays  de l’Organisation de coopération et  de
développement économiques (OCDE).
Crise  du  séparatisme  social  en  outre,  le  privé  concentrant  de  plus  en  plus  d’élèves  issus  de  milieux
favorisés  : 55 % en 2022 contre  43  % en 2003. Crise  de l’injustice  enfin,  l’éducation  française étant
marquée par une surdétermination des résultats scolaires par l’origine sociale comparativement aux autres
pays de l’OCDE, à laquelle s’ajoutent des écarts sociaux d’orientation importants, même entre élèves de
niveau scolaire égal. »
Ce constat nous le partageons et il explique ce que Johanna Dagorn, sociologue spécialiste des questions de
violence relève : “Aujourd’hui apparaît une colère plus volontiers extériorisée, dirigée contre l’institution”

Face à  l’état  d’urgence éducatif  que connaît  notre  pays,  la  FSU/CGT rappelle  qu’il  est  hors de
question que les élèves et les personnels de l’Éducation nationale fassent les frais de l’irresponsabilité des
choix  de  politiques  éducatives  et  budgétaires  successifs  avec  une  aggravation  sous  les  mandats  d’
Emmanuel Macron.

Il appartient à l’employeur de protéger ses personnels de ces violences. Prenons le temps de relire l’article
L4121-1 du  Code  du travail  :  “L'employeur  prend les  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  et
protéger la santé physique et mentale des travailleurs.
Ces mesures comprennent :
1° Des actions de   prévention des risques professionnels, y compris ceux mentionnés à l'article L. 4161-1 ;
2° Des actions d'information et de   formation ;
3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.
L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et
tendre à l'amélioration des situations existantes.”

Notre administration n’applique pas encore pleinement ces obligations. 

Le manque d’information des collègues sur la prévention des risques professionnels est évident. Ils ignorent
souvent leurs droits et les procédures à suivre pour signaler une situation à risque. Une communication
claire et accessible doit être mise en place sans délai. 
La nomination des assistants de prévention,  qu’ils  relèvent de l’Éducation nationale et  des collectivités
territoriales est une nécessité . Pourquoi ne pas envisager une compensation financière ou une décharge
horaire pour ces missions souvent très chronophages, afin de reconnaître leur importance et d’encourager
leur  engagement  ?
La spécialité infirmière de l’Éducation nationale et de l’Enseignement supérieur est une réforme qui doit se
faire grâce à un véritable dialogue social, afin de construire une politique éducative, sociale et de santé en
faveur des élèves cohérente, fondée sur les besoins des élèves et l’expertise des professionnel·les.

Les  atteintes  à  la  santé  des  femmes  et  minorités  de genre  sont  nombreuses.  Cependant,  les  risques  et
pénibilités auxquelles elles sont exposées sont invisibilisées. L’évaluation des risques et les actions en santé
au  travail  doivent  intégrer  la  dimension genrée  des  expositions,  de  risques  et  des  pénibilités  pour  une
prévention genrée comme y oblige le code du travail. 

Autant d’axes de travail qui doivent exister dans notre académie, faire l'objet d’une réflexion partagée entre
les représentants des personnels et ceux de l’administration. 
La délégation d’enquête de la formation spécialisée sur la tentative de suicide à Camille Guérin a permis ce
travail croisé. Les visites sur l’accompagnement des AESH débutées cette année sont une richesse pour le
développement d’une politique de prévention élaborée pour répondre aux besoins réels des personnels de
l’académie. 

Pour conclure, la délégation FSU/CGT éduc’action souhaitait remercier Mme Depardieu pour son
travail auprès de cette instance et saluer l’arrivée de Monsieur Linier.
Merci de votre écoute. 
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https://www.education.gouv.fr/l-etat-de-l-ecole-2023-379707
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495726&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035640828

